Gaz lacrymogene mineur légal ?

Par Zoouuloouu, le 26/11/2011 a 01:45

Bonjour,rnJe voudrais savoir si la possession d'une arme d'auto-défense de moins de 100mL
et qui contient moins de 2% de CS est |égal pour mineur et si j'en possede une quel risque je
prend évidement si cela est interdit je me garderai dans posséder une. Merci de votre réponse

Par pat76, le 26/11/2011 a 13:28

BonjourrnrnVVous prenez des risques également pour vos parents qui sont civilement
responsables de vos actes puisque vous étes mineur.
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